Modification de la loi fédérale sur la protection de la population et sur la protection civile, en vue de la mise en œuvre de la stratégie multicanaux pour l’information, l’alerte et l’alarme 

Annexe : Commentaires liés aux articles 
	Dispositions légales
	Commentaires 

	Art. 9 al. 3 LPPCi
	La stratégie multicanaux pour l’information, l’alerte et l’alarme soumise à consultation se concentre principalement sur des aspects d’ingénierie, d’organisation et de financement. Les populations en situation de vulnérabilités ne sont abordées qu’à la marge – via l’obligation générale d’accessibilité mais sans en approfondir les impacts différenciés, les besoins spécifiques populationnels.
Au-delà de cette considération générale, la stratégie multicanaux proposée représente une opportunité forte d’améliorer l’accessibilité des alertes pour garantir l’accessibilité aux personnes en situation de handicap.
Le maintien de plusieurs canaux de diffusion est salué, ce qui augmente ainsi la résilience, la portée et la capacité à atteindre différents publics (personnes en situation de handicap, personnes âgées, etc.) et constitue un avantage majeur pour les personnes ayant des limitations sensorielles, cognitives ou en mobilité.
La disparition de la radio d’urgence retire un canal simple et robuste qui pouvait bénéficier aux personnes avec une faible littératie numérique (dont des personnes en situation de handicap), ce qui affaiblit potentiellement l’accessibilité.
Le transfert complet de la responsabilité des sirènes aux cantons, outre le fait qu’il implique un transfert de charge financière et organisationnelle très important, crée un risque d’hétérogénéité territoriale quant à la couverture, susceptible d’affecter de manière disproportionnée les personnes en situation de handicap dépendantes d’une grande fiabilité des signaux. Le cas échéant, les cantons devront donc veiller à garantir une mise en œuvre inclusive, en s’assurant que chaque canal reste pleinement accessible et que les lacunes potentielles liées au numérique soient compensées par des solutions locales adaptées.
Enfin, pour assurer une mise en œuvre opérationnelle, il s’agirait encore de mettre en place une obligation d’organiser des tests périodiques incluant des personnes en situation de handicap pour valider l’efficacité du dispositif et de consulter des associations spécialisées dans le champ du handicap. Cela pour affiner les canaux les plus importants pour les populations vulnérables.
Plus globalement, il serait pertinent de développer des recommandations pratiques (par exemple, vibrations pour les personnes malentendantes) et des standards pour les technologies d’alerte, incluant une réglementation technique pour les différents supports à destination des publics en situation de vulnérabilités. Ces développements devraient s’inscrire dans le principe de conception universelle afin de garantir que chaque dispositif soit pensé dès l’origine pour être fonctionnel pour toutes les personnes.
De plus, toutes les communications devraient respecter à titre d’exemple le langage clair ou simplifié (la langue facile à lire), le contraste visuel suffisant, le sous-titrage systématique et la mise à disposition d’une version en langue des signes.

	Art. 16 al. 2 LPPCi 
	L’article 16, al. 2 LPPCi mis en consultation précise que les cantons sont « responsables des sirènes fixes et mobiles, à l’exception du dispositif de déclenchement à distance ».
Limiter la responsabilité cantonale aux seules sirènes fixes et mobiles risque toutefois d’exclure d’autres systèmes dans lesquels les cantons ont investi ou dont ils assument déjà la responsabilité. C’est notamment le cas, pour le Canton de Vaud, du renouvellement des feux à éclipses bordant les lacs Léman, Neuchâtel et Morat.
Afin de refléter de manière exhaustive les responsabilités cantonales, l’article 16, al. 2 LPPCi pourrait être complété comme suit : « Ils sont notamment responsables des sirènes fixes et mobiles, à l’exception du dispositif de déclenchement à distance. ». Il faut à tout le moins préciser au niveau du commentaire des dispositions que la responsabilité cantonale englobe également les autres systèmes d’alarme ou d’avertissement déjà existants ou développés par les cantons, tels que les dispositifs lumineux ou sonores installés sur le domaine public, afin d’éviter toute ambiguïté quant à l’étendue des compétences cantonales.

	Art. 16a LPPCi 
	La formulation actuelle de l’art. 16a (« les cantons mettent en service des points de rencontre d’urgence ») ne reflète pas correctement la répartition réelle des responsabilités. Le libellé suggère en effet que la mise en service relève exclusivement des cantons, alors que dans le canton de Vaud l’exploitation opérationnelle des points de rencontre d’urgence est du ressort des communes.
Une clarification s’impose donc afin de distinguer les niveaux de responsabilité et d’assurer la cohérence entre la loi et l’organisation réelle des tâches. Pour refléter la réalité, la disposition devrait préciser que :
· les cantons définissent le cadre, coordonnent, planifient et veillent à l’harmonisation du dispositif,
· tandis que les communes sont chargées de l’exploitation, de la mise en service et du fonctionnement opérationnel des points de rencontre d’urgence.
À défaut, ces éléments doivent être explicitement mentionnés dans le commentaire officiel afin d’éviter toute ambiguïté quant à la répartition des compétences entre cantons et communes.
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